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Dès la fin de l’année scolaire, 
l’école sera entièrement vidée 
pour laisser place aux travaux 
de désamiantage au courant de l’été.

Rénovation de 
l’école élémentaire
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A découvrir 
dans votre bulletin Edito 

du Maire
Le Conseil municipal a décidé de 
ne pas augmenter les taux de la 
taxe foncière, ainsi que les tarifs 
des services périscolaire

NOUS DEMEURONS 
DISPONIBLES, 
ÉLUS ET AGENTS, 
POUR RÉPONDRE 
À VOS SOUCIS 
DU QUOTIDIEN

Je suis très heureux de vous présenter 
cette édition estivale du bulletin 
municipal, car elle illustre encore une 
fois les nombreuses manifestations qui 
vous attendent au courant de l’été. 

En plus de notre traditionnel marché 
du jeudi, vous aurez l’occasion de vous 
retrouver sur la place pour un marché 
d’été tous les mardis soir de 18h à 22h 
avec en plus restauration et boissons. 

Je vous invite également à profiter de la 
terrasse du café de la gare pour prendre 
un verre entre amie ou bien manger en 
terrasse au restaurant la belle Etoile. 

Bien évidemment, nous vous invitons 
à la traditionnelle soirée festive et feu 
d’artifice qui se déroulera cette année 
le samedi 12 juillet. 

Ne manquez pas de découvrir les 
autres manifestations programmées 
par nos associations et n’oubliez pas, 
notre territoire recèle également 
d’activités que vous pourrez découvrir 
ou redécouvrir dans cette édition !

Cet été sera également chargé, car 
c’est le début d’un très gros chantier ! 
celui de la réhabilitation complète 
de notre école élémentaire. Comme 

je vous l’ai indiqué à l’occasion de la 
réunion publique du 15 mai dernier, 
ces travaux, devenus indispensables, 
permettront de meilleures conditions 
d’enseignement et une amélioration 
de la performance énergétique du 
bâtiment. Vous découvrirez en images 
dans ce bulletin la future école. 

Je profite de ces quelques lignes 
pour remercier l’équipe éducative et 
les agents de la commune pour leur 
implication dans la réussite de ce projet 
et leurs efforts dans le bon déroulement 
du déménagement de l’école actuelle 
vers l’école temporaire pour que la 
rentrée de septembre soit la plus douce 
possible pour nos enfants.

Côté Finances, vous pourrez lire dans 
les pages consacrées au budget que nos 
finances sont saines et nous permettent 
de concrétiser des projets structurants 
comme celui de l’école. Cette année 
encore, le Conseil municipal a décidé 
de ne pas augmenter les taux de la taxe 
foncière, ainsi que les tarifs des services 
périscolaires.  

Enfin, sachez que nous demeurons 
disponibles, élus et agents, pour 
répondre à vos soucis du quotidien et 

vous accompagner dans vos démarches. 
Vous avez été nombreux à nous solliciter 
dans le cadre des changements de la 
collecte de déchets opérée par Grand 
Châtellerault. Vos doléances ont été 
signalées et nous travaillons chaque 
jour à trouver des solutions avec 
Grand Châtellerault pour remédier aux 
anomalies. 

Je vous souhaite à toutes et tous en mon 
nom et celui de mes collègues élus, de 
très bonnes vacances estivales !

Johnny BOISSON
Maire de Vouneuil-sur-Vienne
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École 
élémentaire
Marcel Pagnol

Planter une haie,
une activité ludo
educative

L’été 
sera festif
à Vouneuil !

Etat Civil
Bienvenue les bébés
• Agathe, Jade, Marine VILLAIN, née le 30 septembre 2024
• Hortense, Césarine, Marie, Isabelle, Hélène, 

Marinette SCHOTTEY née le 12 janvier 2025 
• Aurèle, Kévin GUILLOMET né le 6 février 2025 
• Ambre, Cassandra, Léna ARNOUX née le 1er avril 2025 

Ils se sont dit OUI :
• Dylan, Stevie, David GOURDON 

et Léa, Audrey, Manon CAFFIER le 10 Mai 2025
• Sandra, Julie Mélanie, NAVET-ROSZKIEWICZ 

et Cynthia, Gaëtanne, Patricia MERE le 10 Mai 2025

Ils nous ont quittés : 
• Raymonde MERIGLIER le 5 Janvier 2025

veuve de Claude, Marie, Marc BOISSON
• Paulette, Marcelle VENTENAT le 1er février 2025

veuve de Georges, Marc BROUARD
• Rosalie SMERKOLJ le 12 février 2025

veuve de Daniel, Aimé, Léon HAVOUY
• Dominique, Jean ROUX le 20 février 2025

époux de Marie-Claude, Renée PERRE 
• Paul, Alfred, Jean BERTIN le 25 février 2025

époux de Geneviève, Marie-Madelaine ENAULT
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Chiffres-clés 
Résultats 2024 Prévisions 2025

LES CHIFFRES CLÉS DES FINANCES DE LA COMMUNE 

 

 

Résultats 2024 

 

Fonctionnement 

 

En fonctionnement, vous retrouvez essentiellement des dépenses nécessaires au quotidien de la Commune, qui reviennent 

régulièrement chaque année. 

 

Total des dépenses 2024 : 1 417 329,49€ 

Total des recettes 2024 : 2 082 203,75€, soit un résultat positif de 664 874,26€. 

 

 Les dépenses Les recettes 
 

                

Impôts et taxes 1 205 282,32€ 

 

 

             Dotations et subventions 556 557,43€ 

  

 

             Ventes et location 207 601,32€ 

 

 

             Recettes exceptionnelles 90 645,84€ 

 

 

             Excédent de fonctionnement 2023 22 116,71€ 

 
       

Investissement 
 

 

En investissement, vous retrouvez essentiellement les achats de matériels durables, les constructions ou aménagements de 

bâtiments, les travaux d’infrastructures. 

 

Total des dépenses 2024 : 343 390,80€ 

Total des recettes 2024 : 1 811 127,37€, soit un résultat positif de 1 467 736,57€. 

 
 Les dépenses Les recettes 
 

             Excédent d’investissement 2023 1 084 467,00€ 

 

 

             Excédent de fonctionnement 2023 578 865,37€ 

 

 

             Subventions 77 813,01€ 

 

 

             Reversement TVA, taxe d’aménagement 57 855,66€ 

 

 

             Ecritures comptables 12 126,33€ 

 

 

 

 

 

 

 

14% 

12% 

5% 

11% 

4% 

54% 

2% 

Frais de personnel 

763 285,59€ 

Eau, énergie, fournitures 

194 672,80€ 

Cotisations,  

Subventions associations 

166 643,85€ 

Location 

Entretien, maintenance 

154 756,26€ 

Charges financières 

21 828,33€ 

Intérêts emprunts 

50 092,19€ Télécommunication 

Communication 

66 050,48€ 

Immobilisations 

188 886,62€ 

Charges financières  

400,00€ 

Capital emprunts 

154 104,18€ 

• Etudes avant travaux 

• Etablissements scolaires 

• Espace Couleurs 

• Réserves foncières 

• Cimetière 

• Voirie 

• Matériel incendie 

• Outillage 

• Matériel informatique 

• Sanitaires publics Montgamé 

• Mobilier 

• Matériel pour les écoles 

• Equipement Salle des Fêtes 

45% 

55% 

0% 

Impôts locaux 
 

Bien que vous constatiez régulièrement des hausses de vos impôts locaux, nous 

rappelons que la part communale n’a pas augmenté depuis 2013 
     

Taxe d’habitation 17,06% 

Taxe sur le foncier bâti 37,05% 

Taxe sur le foncier non bâti  51,77% 

Les prévisions 2025 

Fonctionnement : 1 881 376,00€ Investissement : 2 692 651,15€ 

Les grands projets pour 2025 

Le projet de rénovation de l’école élémentaire initié il y a 

plusieurs années se concrétise. Cette année, 1 697 000€, soit 

63% du budget investissement, y seront consacrés. 

La supérette, bâtiment communal, fait l’objet d’une étude 

pour une rénovation énergétique pour un coût de près de 

48 000€, soit 2% du budget investissement. 

En 2025, 250 000€ sont prévus pour les gros travaux de 

voirie, soit 9% de l’investissement. 

Chaque année, la Commune investit dans ses bâtiments. En 

2025, 130 000€ sont prévus, soit 5% de l’investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de personnel 

828 500,00€ 

Eau, énergie, fournitures 

258 995,00€ 

Cotisations,  

Subventions associations 

200 303,00€ 

Location 

Entretien, maintenance 

450 950,00€ 

Charges financières 

13 878,00€ 

Intérêts emprunts 

43 700,00€ 

Télécommunication 

Communication 

85 050,00€ 
Immobilisations 

2 532 031,15€ 

Charges financières 

400,00€ 

Capital emprunts 

160 220,00€ 

6% 

94% 44% 

14% 

11% 

24% 

4%
2% 1% 

BUDGET CCAS 2025 

Il s’élève en recettes et en dépenses à 24 900€. Les dépenses sont affectées aux 

secours d’urgence ponctuels pour soutenir des Vouneuillois dans le besoin. Les 

demandes doivent être déposées par l’intermédiaire de l’assistante sociale. 

Le CCAS dépense aussi pour la gestion de la banque alimentaire intercommunale, le 

financement des coupons loisirs pour les activités des jeunes, le repas annuel ou les 

colis de Noël pour les plus de 70 ans. 

Les recettes proviennent essentiellement du budget de la Commune et des 

participations des Communes adhérentes aux frais de gestion de la Banque 

Alimentaire.   

Subventions aux Associations 

Le prévisionnel total alloué aux associations 

est de 45 000€ pour 29 associations, dont 10% 

pour la culture, 47% pour l’enfance-jeunesse, 

15% pour le sport, 10% pour le social, 1% pour 

l’environnement. 

Retrouvez la délibération avec les chiffres en 

détail sur le site Internet de la Commune. 

Les prévisions 2025 

Fonctionnement : 1 881 376,00€ Investissement : 2 692 651,15€ 

Les grands projets pour 2025 

Le projet de rénovation de l’école élémentaire initié il y a 

plusieurs années se concrétise. Cette année, 1 697 000€, soit 

63% du budget investissement, y seront consacrés. 

La supérette, bâtiment communal, fait l’objet d’une étude 

pour une rénovation énergétique pour un coût de près de 

48 000€, soit 2% du budget investissement. 

En 2025, 250 000€ sont prévus pour les gros travaux de 

voirie, soit 9% de l’investissement. 

Chaque année, la Commune investit dans ses bâtiments. En 

2025, 130 000€ sont prévus, soit 5% de l’investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de personnel 

828 500,00€ 

Eau, énergie, fournitures 

258 995,00€ 

Cotisations,  

Subventions associations 

200 303,00€ 

Location 

Entretien, maintenance 

450 950,00€ 

Charges financières 

13 878,00€ 

Intérêts emprunts 

43 700,00€ 

Télécommunication 

Communication 

85 050,00€ 
Immobilisations 

2 532 031,15€ 

Charges financières 

400,00€ 

Capital emprunts 

160 220,00€ 

6% 

94% 44% 

14% 

11% 

24% 

4%
2% 1% 

BUDGET CCAS 2025 

Il s’élève en recettes et en dépenses à 24 900€. Les dépenses sont affectées aux 

secours d’urgence ponctuels pour soutenir des Vouneuillois dans le besoin. Les 

demandes doivent être déposées par l’intermédiaire de l’assistante sociale. 

Le CCAS dépense aussi pour la gestion de la banque alimentaire intercommunale, le 

financement des coupons loisirs pour les activités des jeunes, le repas annuel ou les 

colis de Noël pour les plus de 70 ans. 

Les recettes proviennent essentiellement du budget de la Commune et des 

participations des Communes adhérentes aux frais de gestion de la Banque 

Alimentaire.   

Subventions aux Associations 

Le prévisionnel total alloué aux associations 

est de 45 000€ pour 29 associations, dont 10% 

pour la culture, 47% pour l’enfance-jeunesse, 

15% pour le sport, 10% pour le social, 1% pour 

l’environnement. 

Retrouvez la délibération avec les chiffres en 

détail sur le site Internet de la Commune. 

En fonctionnement, vous retrouvez essentiellement des dépenses 
nécessaires au quotidien de la Commune, qui reviennent régu-
lièrement chaque année.

Le budget de fonctionnement prévisionnel s’élève à 1 881 376,00€  
réparti comme suit :

Le budget d’investissement prévisionnel s’élève à 2 692 651,15€  
réparti comme suit :

En investissement, vous retrouvez essentiellement les achats de 
matériels durables, les constructions ou aménagements de 
bâtiments, les travaux d’infrastructures.

Fonctionnement Fonctionnement

Investissement
Investissement

Les dépenses

Les dépenses
Les recettes

Excédent d’investissement 2023 
1 084 467,00€

Excédent de fonctionnement 2023 
578 865,37€

Subventions 
77 813,01€

Reversement TVA, taxe d’aménagement
57 855,66€

Écritures comptables 
12 126,33€

60 %

32 %

4 %

3 %

1 %

Les recettes

Impôts et taxes 
1 205 282,32€

Dotations et subventions 
556 557,43€

Ventes et location 
207 601,32€

Recettes exceptionnelles 
90 645,84€

Excédent de fonctionnement 2023 
22 116,71€

58 %

27 %

10 %

4 %

1 %

des finances 
de la commune

> Soit un résultat positif de 
664 874,26€

Total des DÉPENSES 
 1 417 329,49€

Total des RECETTES 
2 082 203,75€

Fonctionnement 2024

Impôts locaux

> Soit un résultat positif de 
1 467 736,57€

Total des DÉPENSES 
343 390,80€

Total des RECETTES 
1 811 127,37€

Investissement 2024

Bien que vous constatiez régu-
lièrement des hausses de vos 
impôts locaux, nous rappelons 
que la part communale n’a pas 
augmenté depuis 2013. 

Taxe d’habitation	 17,06%
Taxe sur le foncier bâti	 37,05%
Taxe sur le foncier 
non bâti 	 	 51,77%

Le prévisionnel total alloué aux associa-
tions est de 45 000€ pour 29 associations, 
dont 10% pour la culture, 47% pour l’en-
fance-jeunesse, 15% pour le sport, 10% 
pour le social, 1% pour l’environnement.
Retrouvez la délibération avec les chiffres 
en détail sur le site Internet de la Com-
mune.

Il s’élève en recettes et en dépenses à 
24 900€. Les dépenses sont affectées aux se-
cours d’urgence ponctuels pour soutenir des 
Vouneuillois dans le besoin. Les demandes 
doivent être déposées par l’intermédiaire de 
l’assistante sociale.
Le CCAS dépense aussi pour la gestion de 
la banque alimentaire intercommunale, le 
financement des coupons loisirs pour les 
activités des jeunes, le repas annuel ou les 
colis de Noël pour les plus de 70 ans.
Les recettes proviennent essentiellement du 
budget de la Commune et des participations 
des Communes adhérentes aux frais de ges-
tion de la Banque Alimentaire.  

Budget CCAS 2025

Subventions 
aux Associations 

LES CHIFFRES CLÉS DES FINANCES DE LA COMMUNE 
 

 
Résultats 2024 
 
Fonctionnement 
 
En fonctionnement, vous retrouvez essentiellement des dépenses nécessaires au quotidien de la Commune, qui reviennent 
régulièrement chaque année. 
 
Total des dépenses 2024 : 1 417 329,49€ 
Total des recettes 2024 : 2 082 203,75€, soit un résultat positif de 664 874,26€. 
 
 Les dépenses Les recettes 
 

                
             Impôts et taxes 1 205 282,32€ 
 
 
             Dotations et subventions 556 557,43€ 
  
 
             Ventes et location 207 601,32€ 
 
 
             Recettes exceptionnelles 90 645,84€ 
 
 
             Excédent de fonctionnement 2023 22 116,71€ 

 
       

Investissement 
 
 

En investissement, vous retrouvez essentiellement les achats de matériels durables, les constructions ou aménagements de 
bâtiments, les travaux d’infrastructures. 
 
Total des dépenses 2024 : 343 390,80€ 
Total des recettes 2024 : 1 811 127,37€, soit un résultat positif de 1 467 736,57€. 
 
 Les dépenses Les recettes 
 

             Excédent d’investissement 2023 1 084 467,00€ 
 
 
             Excédent de fonctionnement 2023 578 865,37€ 
 
 
             Subventions 77 813,01€ 
 
 
             Reversement TVA, taxe d’aménagement 57 855,66€ 
 
 
             Ecritures comptables 12 126,33€ 
 

 
 
 
 
 
 

14% 

12% 

5% 
11% 

4% 

54% 

2% 

Frais de personnel 
763 285,59€ 

Eau, énergie, fournitures 
194 672,80€ 

Cotisations,  
Subventions associations 

166 643,85€ 

Location 
Entretien, maintenance 

154 756,26€ 

Charges financières 
21 828,33€ 

Intérêts emprunts 
50 092,19€ Télécommunication 

Communication 
66 050,48€ 

Immobilisations 
188 886,62€ 

Charges financières  
400,00€ 

Capital emprunts 
154 104,18€ 

• Etudes avant travaux 
• Etablissements scolaires 
• Espace Couleurs 
• Réserves foncières 
• Cimetière 
• Voirie 
• Matériel incendie 
• Outillage 
• Matériel informatique 
• Sanitaires publics Montgamé 
• Mobilier 
• Matériel pour les écoles 
• Equipement Salle des Fêtes 

45% 

55% 

0% 

Impôts locaux 
 

Bien que vous constatiez régulièrement des hausses de vos impôts locaux, nous 
rappelons que la part communale n’a pas augmenté depuis 2013 
     

Taxe d’habitation 17,06% 
Taxe sur le foncier bâti 37,05% 
Taxe sur le foncier non bâti  51,77% 
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Une réunion publique s’est te-
nue le 15 mai dernier afin de pré-
senter le projet de rénovation 
de l’école élémentaire Marcel 
Pagnol qui débutera dès cet été.

Dès la fin de l’année scolaire, l’école 
sera entièrement vidée pour laisser 
place aux travaux de désamiantage 
au courant de l’été.
L’opération réalisée en concertation 
avec l’équipe éducative a pour but :
- de mettre aux normes le bâtiment 

(accès PMR, système PPMS, mise aux 
normes électrique, rénovation des 
sanitaires…), 

- d’améliorer le confort et usages pour 
les enfants et enseignants (confort 
acoustique, création de nouveau 

rangement dans les classes, reconfi-
guration des espaces…) 

- et plus généralement améliorer la 
performance énergétique du bâti-
ment en visant des gains de 69% par 
rapport à la consommation actuelle.

Les élèves seront délocalisés durant 
l’année scolaire 2025-2026 dans une 
école modulaire de 750 m2 + 150 m2 
sur le plateau sportif situé derrière le 
gymnase. 

L’école élémentaire M. Pagnol La supérette

Bâtiments

Le projet de rénovation de l’école élémentaire initié il y a plu-
sieurs années se concrétise. Cette année 1 697 000€, soit 63% 
du budget investissement, y seront consacrés. 
Pour rappel le coût total de l’opération est de 2 932 220€ HT.

La supérette, bâtiment communal, fait l’objet d’une étude pour 
une rénovation énergétique pour un coût de près de 48 000€ soit 
2% du budget investissement. 
Les travaux à venir sont estimés à 480 000€ HT.

Chaque année, la Commune investit dans ses bâtiments. En 
2025, 130 000€ sont prévus, soit 5% de l’investissement.

Travaux de voirie
En 2025, 250 000€ 
sont prévus pour 
les gros travaux de 
voirie, soit 9% de 
l’investissement.

École élémentaire  
Focus sur la rénovation

AFIN DE RÉALISER CETTE OPÉRATION LA COMMUNE 
A SOLLICITÉ DES FONDS EUROPÉENS, FOND VERT ET DETR/

DSIL (ETAT) EN PLUS D’UTILISER SES FONDS PROPRES.

Les grands projets 
de 2025 

Maîtrise d’œuvre et études
Désamiantage
Travaux
École temporaire

TOTAL

COÛT DE L’OPÉRATION DE RÉNOVATION

424 265€ HT
210 000€ HT

2 034 056€ HT
263 899€ HT

2 932 220€ HT
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Vie muncipale

La commune avait cette année la possibilité de faire broyer ses déchets verts 
ainsi que ceux des habitants par Grand Châtellerault. Après le dépôt des déchets 
verts par les habitants le samedi 14 mars, les services techniques de Grand 
Châtellerault sont intervenus pour procéder au broyage.
Le samedi 12 avril, les habitants étaient ensuite invités à venir récupérer le 
broyat.

Sorégies a installé une borne permettant de 
recharger en même temps deux véhicules 
électriques ou hybrides.
Les bornes d’une puissance de 2 fois 11 KW AC 
permettent la charge d’un véhicule entre 3 à 
7 heures selon le modèle.
Paiement possible via l’application Sorégies 
ou directement via le terminal de paiement 
par carte bancaire.

Le 9 avril, une réunion publique s’est tenue en présence d’un représentant de 
Bouygues Telecom et des élus afin de présenter le projet d’installation d’une 
antenne 4G à proximité du cimetière.
Cette rencontre faisait suite aux préoccupations exprimées par certains riverains 
quant à l’implantation de cette antenne.
Elle a permis aux habitants d’obtenir des réponses claires à leurs questions 
légitimes.

Broyages 
des déchets

Installation 
d’une borne 
de recharge 
électrique 

Vols, incivilités 
et dégradations : 
un coût important 
pour notre commune,  
c’est vous qui  payez !!

Réunion publique

Il est essentiel de porter ces faits à votre 
connaissance afin de vous sensibiliser à 
leurs conséquences et de susciter une 
prise de conscience collective.

Plusieurs incidents ont récemment 
marqué notre quotidien :
• Vol de matériel du Centre Technique 

Municipal (CTM) : un préjudice de 1 000€ 
a été subi suite au vol d’un souffleur de 
feuilles dans le camion du CTM, place 
de Montgamé, outillage indispensable 
au bon fonctionnement de nos services 
techniques.

•  Bris de vitre à la mairie   :  le 
remplacement d’une vitre vandalisée 
a engendré une dépense imprévue de 
1 500€.

• Bris de vitre à la salle des fêtes : un 
utilisateur a brisé la vitre de la porte 
d’entrée, occasionnant des démarches 
administratives importantes. Caution 
en partie non restituée.

• Vol de câbles au terrain de loisirs en 
bord de Vienne : un acte de malveillance 
qui a privé temporairement les habitants 
d’un équipement essentiel et dont la 
réparation s’élève à environ 3200€.

• Vols et dégradations aux WC place de 
Montgamé : vol de divers équipements 
sanitaires. Ainsi que d’un urinoir !!! 
pendant les travaux.

• Dégradations et vols au local foot-
chasse ainsi qu’aux vestiaires du 
terrain de football  : des actes de 

vandalisme ont occasionné des dégâts 
impactant directement les activités de 
nos associations sportives. L’auteur 
d’un des faits, un mineur a été identifié, 
les parents sommés de régler les 
réparations.

• Dégradations au nouvel espace jeux 
place de la Libération : l’intervention 
d’un habitant  a  dissuadé des 
adolescents de détériorer, en pleine 
journée, des équipements nouvellement 
installés.

• Dégradation de panneaux de 
signalisation : route de Montgamé à 
Vouneuil 

• Dégradation des tables et bancs 
de pique-nique au site de 732 : la 
communauté de Grand Châtellerault a 
procédé au remplacement.

• Et encore dernièrement, le city parc 
a été vandalisé.

Au-delà de ces actes matériels, nous 
constatons également une augmentation 
des incivilités. Le dépôt d’ordures 
sauvages au pied des containers à verre 
dans plusieurs endroits de la commune 
est une pratique récurrente qui contraint 
nos agents municipaux à consacrer un 
temps précieux au nettoyage de ces 
zones. 
Ce temps, ainsi que celui dédié aux 
démarches administratives auprès des 
assurances et aux dépôts de plaintes à 
la gendarmerie par un élu, représente 

des heures de travail considérables 
détournées de leurs missions premières 
au service de notre communauté.

Il est important de comprendre que 
ces actes ont un coût direct pour 
notre commune, et donc pour chacun 
d’entre nous, à travers nos impôts. 
Ces sommes, qui se chiffrent déjà à 
plusieurs milliers d’euros, pourraient 
être bien plus utilement investies 
dans des domaines prioritaires tels 
que l’enfance, le social ou le soutien 
à nos aînés.

Nous appelons chacun à la responsabilité 
et au civisme. Le respect des biens 
communs et des règles de vie en 
collectivité est l’affaire de tous. Soyons 
vigilants et n’hésitons pas à signaler tout 
comportement suspect aux autorités 
compétentes.
Ensemble, œuvrons pour préserver la 
qualité de vie de Vouneuil-sur-Vienne et 
faire en sorte que nos ressources soient 
utilisées au mieux pour le bien-être de 
tous.

Ces derniers temps, notre commune est malheureusement 
confrontée à une recrudescence d’actes inacceptables qui 
nuisent à notre cadre de vie et engendrent des coûts im-
portants pour la collectivité.
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Salle des fêtes 
et école maternelle
Dans le cadre d’une campagne d’iso-
lation des installations de chauffage 
proposée par les services du Grand 
Châtellerault, l’entreprise FLACHET est 
intervenue pour réaliser des travaux de 
calorifugeage. 
Le montant de l’intervention, s’élevant 
à 1 180€ HT, a été entièrement pris en 
charge grâce au dispositif des CEE (Cer-
tificats d’Économies d’Énergie).

WC - Place de Montgamé
La réfection de la toiture de ce petit 
bâtiment a été réalisée par l’entreprise 
de M. DUVAULT, pour un montant de 
2 482€ HT.

Espace couleurs 
L’entreprise A2LV est intervenue pour 
remplacer un chauffe-eau électrique 
défectueux, pour un montant de 580€ HT.

École élémentaire
Dans le but d’optimiser la production 
d’électricité des panneaux solaires, 
l’entreprise VJ Énergie est intervenue 
pour une opération de maintenance 
électrique, pour un montant de 162 € HT.

Logement locatif  
Rue de la poste
La chaudière fioul nécessitant une main-
tenance, notamment au niveau du vase 
d’expansion, l’entreprise Enault Plom-
berie est intervenue pour un montant 
de 296€ HT.

Travaux

Afin d’enrichir l’offre de jeux sur 
la place, la municipalité a déci-
dé d’agrandir l’aire de jeux pour 
enfants. 
Cela comprend la fourniture et l’instal-
lation d’une nouvelle structure de jeux, 
accompagnée d’une table et d’un banc de 
pique-nique, ainsi que le renforcement de 
la sécurité avec l’ajout de barrières sup-
plémentaires.
Par ailleurs, le parcours de billes de l’école 
élémentaire a été remplacé.
L’ensemble des travaux a été réalisé par 
l’entreprise CELONA pour un montant de 
23 918€ HT, dont 11 959€ HT a été subven-
tionnés par le fonds de concours de Grand 
Châtellerault.

Aménagement 
du territoire

Bâtiment

Quoi faire cet été 
à Vouneuil-sur-Vienne ? 

Parcours santé
Profitez du parcours santé !
Envie de bouger, de respirer et de vous sentir bien ? Le par-
cours santé est fait pour vous ! En plein air, entre nature et 
effort, enchaînez les ateliers à votre rythme : courir, sauter, 
grimper… le corps travaille, l’esprit se libère.
Accessible à tous, c’est l’occasion idéale de faire du sport 
sans pression, seul, en famille ou entre amis. Une pause 
active, gratuite et bénéfique.
Bougez, respirez, profitez !

A tous ceux qui souhaitent 
mieux comprendre l’histoire 
de la bataille de Poitiers, 
qui opposa Charles Martel à 
l’armée arabo – musulmane 
en 732, un échiquier géant 
a été spécialement conçu 
pour répondre à toutes vos 
questions. 
Réalisé sous forme de tables 
de lecture, petits et grands 

seront conquis par les des-
sins, citations et autres expli-
cations à découvrir au cours 
d’un parcours scénographié.
Des audio-guides sont dispo-
nibles à l’Office de Tourisme 
de Grand Châtellerault.
Site en plein air, libre d’ac-
cès, accessible, labellisé 
Marque «Tourisme et Han-
dicap».

Échiquier 
de Moussais la Bataille

Et si vous profitiez des va-
cances pour vivre une expé-
rience ludique et nature en 
famille ? À la Réserve Natu-
relle du Pinail, Léon le Tri-
ton invite petits et grands à 
le suivre le long du sentier de 
découverte pour une balade 
ponctuée d’énigmes, de jeux 
et de surprises.
Équipés d’un sac à dos « Pe-
tit explorateur », les enfants 

dès 3 ans pourront, à leur 
rythme, découvrir la richesse 
de la biodiversité du Pinail 
tout en s’amusant. Une 
manière originale de mêler 
promenade et apprentissage 
pendant les vacances !
INFORMATIONS 
ET RÉSERVATION
contact@reserve-pinail.org 
05 49 02 33 47 
ou 07 83 49 69 68

Le petit Explorateur du Pinail

Circuits de randonnée
Prêts pour l’aventure en pleine nature ? Sac à 
dos, chaussures, gourde et lunettes de soleil… 
Tout est prêt pour partir à la découverte des 3 itinéraires 
de randonnée élaborés par Grand Châtellerault pour la 
commune de Vouneuil sur Vienne :
• Des Bords de Vienne au Pinail (2h30 / 10 km)
• De Charles Martel aux Meules du Pinail (3h30 / 13.5 km)      
• GRP Moussais (3j / 61 km)
Voir et télécharger les itinéraires juste ici :



Conseil 
des jeunes

Mission localeMJC
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Suite à un appel à projets du département 
visant à promouvoir la plantation de haies 
bocagères, la commune a répondu favo-
rablement en décidant de créer une haie 
de 220 mètres linéaires autour du terrain 
de football (partie nord-ouest). 

L’entreprise GRAVELEAU a mené à bien 
ce chantier en plantant divers arbustes 
caducs (noisetiers, viornes, cornouillers, 
etc.) sur deux rangs, avec l’installation 
d’un paillage de copeaux de bois et la 
mise en place de protections contre les 
gibiers. 

Les bénéfices d’une telle opération sont 
multiples : elle répond à l’objectif prin-
cipal du schéma départemental de l’eau 
2018/2027, contribue à atténuer les effets 
du changement climatique, soutient la 
biodiversité, préserve les paysages et 
améliore le cadre de vie. 

Il est également à noter la participation 
d’une partie des élèves de notre école élé-
mentaire, qui ont passé une demi-journée 
sur place. 
Après un moment d’échanges, ils ont pu 
participer activement à la plantation et 
à la mise en place des copeaux. Ce fut un 
moment agréable pour tous, et nous re-
mercions chaleureusement les enfants 
et le personnel éducatif pour leur impli-
cation. 
Le coût de cette opération s’élève à 
4 440€ HT, avec une subvention du dépar-
tement couvrant 40 % de cette somme.
Pour compléter les récentes plantations 
réalisées au stade, nos agents commu-
naux ont planté 10 arbres tigés (tilleuls 
communs) entre les deux stades. Les 
plants ont été fournis par la pépinière 
Doussin, pour un montant de 775€ HT.

L’entreprise ARBOREA est inter-
venue pour effectuer l’élagage 
(taille de formation et mise en 
gabarit) de l’alignement de pla-
tanes situé à la sortie du bourg, 
rue de Bel Air. 
Le coût total de l’opération 
s’élève à 2 450€ HT. 
Il est également à noter que 
nous avons la possibilité d’uti-
liser les copeaux générés pour 
nos différents composteurs.

Espaces verts
Plantation 
de haies

Élagage
Rue de bel air 

Le tout premier Conseil des 
Jeunes de Vouneuil-sur-Vienne 
s’est tenu à la mairie le samedi 
15 mars. 
Huit jeunes âgés de 9 à 14 ans ont ré-
pondu à l’appel à candidatures. Cette 
première réunion, encadrée par la com-
mission Enfance-Jeunesse, a permis aux 
participants de faire connaissance et de 
dresser une première liste des projets 
qu’ils aimeraient concrétiser. 

Une matinée riche en échanges, marquée 
par de nombreuses idées et des projets 
prometteurs. L’objectif de ce Conseil des 
Jeunes est de leur offrir une expérience 
citoyenne, de les impliquer dans la vie 
de la commune et de les sensibiliser au 
fonctionnement d’une collectivité. 

Il s’agit aussi de leur apprendre à formuler 
leurs idées, à partager leurs opinions et à 
devenir acteurs de projets concrets.

Enfance-Jeunesse



Personnes âgées, 
fragiles, isolées CCAS

Colis ou Repas du 14 juillet 

M. ANTIGNY 
a 100 ans

Transport solidaire

Mutualia
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Vie Sociale

d’initiative et lance les « mar-
chés à l’ancienne » pendant 
l’été. En 1993, il est à l’origine 
du tout premier Festival d’Or-
gues de Barbarie.
En 2013, il inaugure le Petit 
Musée des Orgues, place de 
la Libération. Il publie 2 ro-
mans avant de prendre sa « 
retraite artistique » en 2021, 
à l’âge de 96 ans.

Et ce n’est là qu’un aperçu 
de son incroyable parcours. 
Quant à son secret de longé-
vité … il le garde bien pour 
lui !

Nous lui souhaitons encore 
de belles années à venir, et 
comme il nous l’a confié : 
selon sa ligne de vie, ren-
dez-vous dans 20 ans !

Samedi 19 avril, la mu-
nicipalité a tenu à célé-
brer comme il se doit 
les 100 ans de M. AN-
TIGNY.
Une petite cérémonie of-
ficielle a été organisée en 
son honneur, en présence 
des élus, de sa famille et de 
quelques amis proches. M. le 
Maire lui a remis la médaille 
de la commune ainsi qu’un 
cadeau.
Né le 6 avril 1925, M. ANTIGNY 
s’est installé à Vouneuil-sur-
Vienne en 1954. Deux ans 
plus tard, il y épouse Melle 

Gisèle PONCEL et accueille la 
naissance de leur fils en 1956.
Engagé dans la vie locale, il 
devient conseiller municipal 
en 1959 aux côtés de M. Paul 
BILLARD. 
Il participe alors activement 
à la mise en place du repas 
des aînés du 14 juillet, avec 
Paul CHAUFFOUR, et à l’em-
bellissement de la place 
communale avec Daniel AU-
TEXIER.
En 1971, il quitte Vouneuil-
sur-Vienne, avant d’y revenir 
en 1990. De retour dans sa 
commune de cœur, il prend 
la présidence du Syndicat 

Début juin, une invitation 
sera adressée aux per-
sonnes âgées de 70 ans et 
plus (figurant sur les listes 
électorales), afin de leur 
permettre de choisir entre 
le repas gratuit du 14 juil-
let ou le colis de Noël.
Il est également possible de 
bénéficier des deux : dans 
ce cas, le repas du 14 juillet 
sera à votre charge.
Le règlement devra être 
joint au coupon-réponse 
à retourner en mairie. Le 
chèque ne sera encaissé 

qu’après le 14 juillet. At-
tention : tout repas payé 
mais non consommé sans 
annulation préalable ne 
pourra pas être rembour-
sé, sauf en cas de force ma-
jeure.
Le déjeuner sera préparé 
et servi par le restaurant 
La Belle Étoile et sera agré-
menté d’un moment musi-
cal convivial.
Si vous avez 70 ans ou plus 
et ne recevez pas l’invita-
tion, n’hésitez pas à contac-
ter la mairie.

La mairie tient un registre de personne à contacter en cas de 
canicule, crise sanitaire, coupure de courant importante... 
Si vous êtes une personne vulnérable et que vous souhaitez que 
la mairie prenne de vos nouvelles ou vous apporte de l’aide lors 
d’épisodes compliqués, nous vous conseillons de vous rappro-
cher du secrétariat de la mairie ou au 05 49 85 11 48.

Le transport solidaire est un service d’entraide citoyenne. 
Il met en relation des bénéficiaires et des chauffeurs bénévoles 
pour permettre le déplacement à celles et ceux qui, définitive-
ment ou momentanément, rencontreraient des difficultés de 
transport.

Pour qui ?
Des personnes en difficultés de mobilité en raison de certaines 
fragilités de façon temporaire ou permanente (difficultés d’ordre 
physique ou psychologique, habitat dans une zone isolée, etc.) 
et pour lesquelles les autres solutions de transport sont inac-
cessibles, voire inexistantes

Comment ?
Les chauffeurs et les bénéficiaires s’inscrivent au dispositif au-
près de la Mairie de Vouneuil-sur-Vienne (qui veille à ce que la 
personne remplisse les conditions définies pour rejoindre le 
dispositif).

Et ensuite ?
La plateforme téléphonique du CIF-SP réceptionne et traite les 
demandes de trajets des bénéficiaires et gère la mise en relation 
avec un chauffeur disponible. Le chauffeur s’accorde avec le 
bénéficiaire et effectue le trajet avec son véhicule personnel. 
A l’issue du transport, le bénéficiaire indemnise directement 
le chauffeur bénévole selon un barème défini (autour de 0,37€/
km) pour les frais de carburant. 
L’association CIF-SP assure le suivi des chauffeurs et des bé-
néficiaires.



DéchetteriesComposteur
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Équipez-vous 
pour le compostage
avec Grand Châtellerault

Infos 
Grand Châtellerault

Venez flâner 
au Marché d’Été,
un rendez-vous 
incontournable !!

Chaque semaine, sous le soleil et dans 
une ambiance chaleureuse, découvrez 
une multitude de produits locaux : 
fruits et légumes de saison, fromages 
artisanaux, saucisson, bonbons, créa-
tions d’artisans, fleurs, bijoux et bien 
plus encore !

• Lieu : Place de la libération
• Tous les mardis soir de 18h à 22h
• Du 8 juillet 2025 au 26 août 2025

Ne manquez pas cette occasion de par-
tager un moment convivial en famille ou 
entre amis, et de soutenir les producteurs 
et créateurs de notre région.
On vous y attend nombreux !

Samedi  12 juillet 2025
Concert de
« Thérapie Melody » 
et feu d’artifice
Buvette et restauration sur place à 
partir de 19h00 proposée par l’asso-
ciation le P’tit Prince.
A 20h30 : La formation « Thérapie 
Melody » vous fera profiter d’un 
répertoire Electro-Pop-Rock 100% 
français traversant les époques, 
qui saura mettre le feu. Les artistes 
repris (Liste non exhaustive) Tina 

Turner, U2, Renaud, Cabrel, Juliette 
Armanet, Clara Luciani, Piaf, San-
son, Olivia Ruiz, Vanessa Paradis, 
Norah Jones, Adèle, Bruno Mars, 
Aretha Franklin, Salvador, Vianney, 
Pink Martini...
23h : Feu d’artifice tiré sur l’eau 

Vie culturelle 
et animation

Soirée 
festive

Pit’Fest
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Bistrot 
Guinguette

Ramassage 
des déchets Le Forum des Associations revient pour la 

2e année ! C’est l’occasion idéale de décou-
vrir la richesse du tissu associatif de notre 
commune. 
Sport, culture, solidarité, environnement, loisirs, jeunesse ou encore 
engagement citoyen : il y en a pour tous les goûts et tous les âges.
Organisé en début de saison, cet événement vous permet de rencontrer 
les bénévoles et responsables associatifs, de poser des questions, de 
s’informer sur les activités proposées et, bien sûr, de s’inscrire à celles qui 
les intéressent. C’est également un moment de convivialité, d’échange 
et de mise en valeur de l’en-
gagement local.
Pour les associations, ce fo-
rum est une vitrine précieuse : 
il leur offre la possibilité de 
présenter leurs actions, de re-
cruter de nouveaux adhérents 
ou bénévoles, et de tisser des 
liens avec d’autres structures 
du territoire.

Véritable temps fort de la 
rentrée, le Forum des Asso-
ciations illustre la vitalité 
et le dynamisme de notre 
commune. 
Nous vous attendons nom-
breux pour partager ce mo-
ment de rencontre et de dé-
couverte !

Les répétitions du Chœur du Pinail ont 
lieu chaque mercredi de 19h à 20h30, en 
alternance un mois sur deux à Vouneuil-
sur-Vienne, (salle des fêtes) et à Bon-
neuil-Matours (salle festive). Le Chœur du 
Pinail est un des 6 chœurs de l’association 
A VOUS DE JOUER !
L’association regroupe aujourd’hui plus 
de 130 adhérents répartis dans différents 
groupes vocaux, sur plusieurs communes 
de Grand Châtellerault, dont Vouneuil-
sur-Vienne : 3 chœurs mixtes (ouverts à 
tous, même les plus novices !), le Chœur 
d’Hommes de Châtellerault A Mâles 
Gammes, l’ensemble vocal Elles & Eux et 
le groupe masculin Orphé’um. 
Cette association a pour principal objec-
tif de promouvoir le chant choral sous 

différentes formes dans le Pays Châtelle-
raudais. Aurélien POYANT, chef de chœur 
professionnel, propose un apprentissage 
dans la détente et la bonne humeur. 
Extraits de la charte : susciter l’envie de 
chanter, chanter en chœur, plaisir musical 
partagé, mais aussi rigueur musicale et 
progression… 
Les chœurs mixtes se produisent réguliè-
rement ensemble en alternant les pro-
grammes (classique, sacrée, chansons 
françaises…) 
N’hésitez pas à nous contacter pour tout 
renseignement ou pour des séances «dé-
couvertes» : 

Tél. 05 49 20 34 88 
Mail avous2jouer@orange.fr

Rendez-vous festif à Vouneuil-sur-Vienne : 
Bistrot Guinguette le 14 août !
La commune de Vouneuil-sur-Vienne, en partenariat avec le Grand Châ-
tellerault et le Café de la Gare, vous invite à une soirée conviviale et 
entraînante à l’occasion d’un bistrot guinguette exceptionnel, le jeudi 
14 août 2025 de 19h à 22h.
A cette occasion, la place du 19 mars, rue Jean Jaurès, se transformera 
en une guinguette animée où la joie de vivre sera de mise.
Sur place, restauration possible dès 19h sur réservation 06 84 21 34 47.
A compter de 20h, profiter d’une ambiance chaloupée et chaleureuse au 
son des plus grands standards de la chanson française interprétés par le 
duo talentueux «Obo & Mia». Des textes d’Aznavour à ceux de Stromae, 
en passant par la musique de De Palmas, d’Indila, de Ben l’Oncle Soul 
ou encore la pop bien rythmée de Juliette Armanet, tout le monde s’y 
retrouve !

Participez au Ramassage 
des Déchets !
La commune organise une matinée citoyenne 
de ramassage des déchets pour contribuer en-
semble à la propreté et à la protection de notre 
environnement.
Venez nombreux, en famille ou entre amis, 
pour un geste utile et convivial !

Forum des asso

A vous 2 jouer Amis 
de Kindi

Action emploi

Journal 
des associations

Stage de bronze 
à la cire perdue
Du 19 au 22 juin 2025, à l’Espace Cou-
leurs, plongez dans l’univers fasci-
nant du bronze à la cire perdue.
Inscriptions et renseignements : 

Mail lesamisdekindi@gmail.com
Tél : 07 77 55 95 24

Coulée ouverte au public 
le samedi 21 juin après-midi 

Au programme pour l’année 2025 : 
chansons autour de la danse. 

Vous recherchez du personnel ?
Particulier*, entreprises, Collectivités, associations

Action emploi 
vous simplifie la vie

en s’occupant de tout !

CONTACTEZ-nous
Vouneuil-sur-Vienne

Espace Couleurs  42 place de la Libération

05 49 85 68 76
contact@action-emploi86.fr
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Le P’tit 
Prince

L’association du P’tit Prince est une 
association loi 1901 et un espace de 
vie sociale. A ce titre, elle est un es-
pace d’information, d’accompagne-
ment, d’animation et d’orientation.
Elle gère 4 services :
• un Relais Petite Enfance, c’est un 
service gratuit, agréé pour être un 
lieu de ressources pour les parents 
et les assistants maternels ;
• un Accueil de Loisirs Maternel pour 
les enfants de 3 à 7 ans ;
• un Lieu d’Accueil Enfants Parents 
pour des rencontres entre parents 
avec leurs enfants de 0 à 6 ans ;
• un Réseau d’Écoute d’Appui et d’Ac-
compagnement à la Parentalité pour 
les parents de 0 à 18 ans avec des 
rencontres individuelles, des temps 
collectifs, des actions sur le territoire 
pour les parents et familles.
Nous sommes une association active 
portant les valeurs de solidarité et 
de partage. 
Nous accueillons avec plaisir tout 
nouveau bénévole pour satisfaire les 
projets de nos 987 adhérents.

Compagnie des archers 
du Val de Vienne

Cette année, au sein du club de tir à l’arc, 
nous accueillons 12 poussins, âgés de 
7 ans et demi à 12 ans, qui entament pour 
8 d’autres eux leur première année de tir à 
l’arc. Deux autres poussins sont dans leur 
deuxième année et deux autres dans leur 
troisième année. 
Tout au long du mois de mars, nos pous-
sins ont passé leurs niveaux que l’on ap-
pelle des plumes. 
Une cible de 80 cm sur 80 cm est placée, 
en fonction de leur âge, de 7 mètres à 
10 mètres. Ils ont 3 tirs, que l’on nomme 
volées, de 6 flèches pour marquer un cer-
tain nombre de points en fonction de la 
couleur de la plume. Ils peuvent obtenir 
plusieurs plumes. En effet, nous avons 
étalé le passage de plumes sur 5 séances.
Sur nos 12 poussins, tous ont obtenu la 
plume blanche qui correspond à un mi-
nimum de 100 points marqués. 7 d’autres 

d’eux ont obtenu leur plume noire, c’est-
à-dire qui ont marqué 2 fois au minimum 
110 points. 5 d’autres d’eux ont obtenu 
3 fois au minimum 120 points et ont eu 
leur plume bleu. 
Enfin, une archère, qui entame sa 
troisième année, a obtenu sa plume 
rouge correspond à 4 fois au minimum 
130 points, sa plume jaune correspond à 
5 fois au minimum à 140 points. 
Ce même archer a monté d’un cran 
puisqu’elle a obtenu sa flèche blanche. 
Celle-ci est obtenue en marquant au mi-
nimum 280 points en 6 volées de 6 flèches 
sur une cible de 80 cm sur 80 cm à une 
distance de 10 mètres. Nous les félicitons 
tous de leurs efforts et de leurs réussites 
dans l’obtention de leurs plumes et de 
leurs flèches. 
En espérant tous les revoir l’année pro-
chaine.

Le samedi 14 juin au bord de la Vienne se tiendra notre ker-
messe. A partir de 10h30, le spectacle des maternelles ouvrira 
les festivités. A la fin de ce spectacle, de nombreux jeux seront 
à dispositions de tous : maquillage, pêche aux canards, jeux de 
fort boyard, roule ma poule, …
Sur place, vous retrouverez également un stand buvette et res-
tauration. On vous attend nombreux. 
Le samedi 28 juin sur la place de la Libération, on organise un 
tournoi de pétanque pour les 6 à 16 ans. L’inscription se fera 
sur place en doublette. Si tu n’as pas de binôme, ne t’inquiètes 
pas on t’en trouvera un. De nombreux lots vous attendent. 
Sur place, vous trouverez un stand buvette ainsi que de restau-
ration pour un moment convivial.

APE

La saison2024/2025 prend fin.
C’est une excellente nouvelle pour l’équipe 2 de l’entente 
A.S.Vouneuil/S.L.Cenon ! Quelle belle performance de 
terminer première de sa poule et de monter en 4e divi-
sion. Un résultat honorable également pour l’équipe 
séniors 1 qui assure son maintien en 3e division.
L’invitation à rejoindre l’entente pour la saison prochaine 
est une belle initiative, que ce soit pour les joueurs ou 
pour les parents souhaitant s’impliquer auprès des 
jeunes.
La matinée porte ouverte du samedi 28 juin est une 
super opportunité pour les jeunes nés de 2013 à 2020 
de découvrir ou de redécouvrir le plaisir du football.
Nous espérons que cette journée sera un succès et que 
de nouveaux talents rejoindront notre entente !

Association sportive de Vouneuil

Grand dîner et jambes légères ! 
Les samedis 15 mars et 26 avril s’est déroulé à la salle des fêtes 
de Vouneuil la traditionnelle soirée dîner-spectacle organisée par 
la Comité. Un rendez-vous attendu de pied ferme par beaucoup 
avec la particularité, pour la première fois, d’ouvrir 2 dates pour 
cette animation cette année. 
Cette soirée est l’une de nos animations phares et demande 
beaucoup d’investissement de la part de chacun. Le décorum, 
la mise en place, le choix de la troupe, des vins et du menu, sont 
autant de points importants pour une soirée réussie. 
Aussi, l’ensemble des bénévoles tient à remercier chaleureuse-
ment tous les participants qui y ont pris part ! 
Et pour les plus jeunes… La chasse aux œufs, malgré une météo 
assez maussade, a tout de même réuni une 40aine d’enfants cette 
année. Maquillage, fabrication de poulette, dessin et autres jeux 
étaient autant d’activités proposées pour le plus grand bonheur 
de nos bambins … qui s’en sont donné à cœur joie ! 
Merci à eux et aux parents d’avoir participé à cette après-midi !

Venez au spectacle de théâtre enfants 
et ados le samedi 28 juin ou dimanche 
29 juin à la salle des fêtes. 
Nos activités sportives : cross training, body fit and fun, gym 
volontaire et yoga. Nos activités artistiques : couture, arts plas-
tiques, chœur de femmes, loisirs créatifs, théâtre, les chemins 
de la voix et kid academy. 
Vous êtes tous et toutes invités à participer et à découvrir une 
activité pendant nos portes ouvertes : la dernière semaine de 
juin, du 23 au 28. Pour l’activité couture, il faudra venir soit le 
jeudi 19 juin 17h30 – 19h30, soit le samedi 21 juin 9h-12h. 
Les cours du FEL se termineront le lundi 30 juin et ils repren-
dront le lundi 15 septembre. Nous participerons au forum des 
associations sur la commune. 
Tous les renseignements sont sur notre page Facebook : 

https://www.facebook.com/FoyerEducationLoisirs 

A l’occasion de son repas mensuel, le 
mardi 8 avril le Club de l’Amitié a fêté les 
100 ans de son doyen Jean Maurice AN-
TIGNY. Il est membre du club depuis plus 
de 30 ans et toujours présent aux repas.

Comité 
d’animation

FEL

Club 
de l’amitié

Dates des manifestations 
à venir 
• Mardi 10 juin : repas animé
• Vendredi 20 juin : concours 
  de belote
• Mardi 9 septembre : repas
   animé
• Vendredi 19 septembre :
  concours de belote
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La convivialité sera une nouvelle fois à 
l’honneur cette année avec l’Assemblée 
des Abricots, qui se tiendra le Dimanche 
20 Juillet, au lieu-dit Pied Sec. 

Cette journée festive s’annonce riche en 
animations et en rencontres !

Au programme :
• Vide-grenier toute la journée : 
Venez chiner, vendre ou simplement 
flâner parmi les stands installés dans 
les rues. Une belle occasion de faire de 
bonnes affaires dans une ambiance dé-
tendue.

• Randonnée pédestre le matin : 
Pour les amateurs de nature et de grand 
air, une marche conviviale vous est pro-
posée à travers les sentiers de notre belle 
commune. Accueil 7h30/9h30. Départ Rue 
de Pied Sec. Parcours de 8,14 et 21 km 
avec ravitaillements.

Venez nombreux partager cette journée 
avec nous !

Inscriptions sur place pour le vide-gre-
niers et la randonnée pédestre. 
Buvette / Restauration sur place.

Renseignements au 07 75 85 21 89.

Un grand merci au public 
venu nombreux nous voir 
cette année. 
En 6 représentations, notre pièce “Il est 
minuit Docteur Ivanov” a enregistré pas 
moins de 400 entrées dans notre petite 
salle des fêtes de Vouneuil-sur-Vienne.
Un record et un vrai succès pour cette 
première opération “à domicile” !
Décision est donc prise de continuer à 
jouer la pièce l’an prochain et de la faire 
tourner dans d’autres communes du dé-

partement et d’ailleurs, au gré des pro-
grammations et des festivals... 
Une première date est déjà fixée : di-
manche 12 octobre au théâtre de La 
Montjoie, à Monts-sur-Guesnes. D’autres 
dates suivront...
En parallèle, nous reprendrons nos ate-
liers et la préparation d’un nouveau spec-
tacle à partir du 11 septembre : les jeudis 
soirs de 18h30 à 20h00 à la salle des fêtes.
Les ateliers sont ouverts à tous. 
Au programme : exercices et jeux d’ex-
pression scénique, travail sur le corps et 

la voix, improvisations collectives et, bien 
sûr, répétitions d’un spectacle qui sera 
présenté au printemps 2026.
N’hésitez pas nous rejoindre pour parti-
ciper à l’aventure, nous vous accueillons 
au forum des associations le 6 septembre.
Pour tout renseignement : 

Sébastien NICOT (président)
Tél. 06 25 83 08 33
bastien.nicot@gmx.fr

Faire paître ses vaches ou ses chèvres, 
pêcher grenouilles et poissons dans les 
mares, exploiter de la brande ou de la 
meulière, etc. 

Ces usages passés ont fait l’histoire du Pi-
nail et dans un contexte où l’on entend de 
moins en moins chanter les grenouilles, 
où l’eau se fait de plus en plus rare, où les 
serpents ne sont plus à craindre, GEREPI 
souhaite recueillir cette mémoire que de 
nombreux habitants ont connu ou ont 
entendu parler de leurs aînés. 

Photos, écrits, témoignages… Toutes 
les traces de cette histoire et toutes les 

anecdotes méritent d’être archivées et 
probablement valorisées. 

Alors RDV auprès de l’équipe de la réserve 
naturelle pour partager vos mémoires 
et peut être échanger autour de l’avenir 
du Pinail aujourd’hui protégé et reconnu 
comme une zone humide Ramsar d’im-
portance mondiale. 

N’hésitez pas à en parler autour de vous !
GEREPI (côté de la mairie) 

au 05 49 85 65 03 
contact@reserve-pinail.org 

Compagnie 
des chaises pliées

GEREPI - Réserve 
du Pinail

Les Globes 
Trotteuses

Les copains
de pied sec

L’association l’Envolée 
des Sens & Rei Do Kara-
té Club a pour objectif de 
promouvoir et développer 
les arts martiaux chinoix 
(Wushu) et japonais. 
Affilié à la FFKDA, nos professeurs sont 
des professionnels ou diplômés fédéraux. 
Forte de ses 72 adhérents, celle-ci favorise 
la découverte de soi et des autres, suivant 
des traditions ancestrales des arts mar-
tiaux au travers des principes de bienveil-
lance, respect, persévérance et humilité. 

Afin d’enrichir nos échanges, nous tra-
vaillons en étroite collaboration avec des 
experts d’arts martiaux, d’autres clubs 
et associations de France mais aussi des 
Fédérations Internationales, afin de vous 
proposer une transmission de qualité. 

Nos professeurs vous proposent du Qi 
Gong de santé et tradionnel, TaiJi Quan, 
Body Karaté, Karaté Shotokan (enfant/
adulte), Karaté contact, Self-défense et 
Close Combat.

Pour en savoir plus : 
www.lenvoleedesens.fr ou Facebook : 
lenvoleedessens8

Envolée des Sens Survival 
Airsoft

La Survival Airsoft Squad 
est une association d'air-
soft juste arrivée sur la 
commune de Vouneuil. 
L'airsoft est avant tout un loisir où les par-
ticipants s'affrontent dans des scénarios 
tactiques avec des répliques d'armes à 
feu tirant des billes biodégradables en 
fécule de maïs. Ce sport permet de vivre 
des combats réalistes tout en respectant 
l'environnement. Nous organisons des 
parties ouvertes uniquement aux joueurs 
majeurs pour garantir la sécurité et le bon 
déroulement des matchs. 

Pour suivre nos événements et rejoindre 
notre communauté, vous pouvez nous 
retrouver sur 

notre site survivalairsoftsquads.fr 
ou sur notre page Facebook "
Survival Airsoft Squad

L’association «Les Globe Trotteuses» vous 
invite à leur 5e édition de la journée «Bien-
être et Détente» au profit d’Octobre Rose, 
le dimanche 11 octobre 2025 à la salle des 
fêtes de Vouneuil sur Vienne.

Au programme : randonnée et footing 
solidaires (3 nouveaux parcours), mar-
ché bien-être, tombola et restauration 
sur place... 
Le programme détaillé complet est à ve-
nir sur Facebook et Instagram «Les Globe 
Trotteuses 19».
Contact : 

06 77 10 77 29 / 06 84 32 83 49
lesglobetrotteuses19@gmail.com

Dimanche 20 Juillet 2025
L’Assemblée des Abricots revient !

Souvenirs, souvenirs… 
le Pinail d’hier et de demain

Cet été, faîtes le plein 
d’activités au Pinail
En 2025, la réserve naturelle souffle sa 
45e bougie : l’occasion de (re)découvrir ce 
patrimoine unique lors des nombreuses 
activités gratuites proposées tout l’été. 
Visites guidées, balades nature, expé-
rience famille… Partez sur le sentier de 
découverte en autonomie ou rejoignez 
Camille, l’animatrice de la réserve, pour 
en apprendre davantage sur l’histoire et 
la biodiversité des landes et mares du 
Pinail : libellules, plantes carnivores, oi-
seaux, petites bêtes, chauves-souris, etc. 
Toutes les activités sont gratuites et acces-
sibles à tous, sur inscription préalable sur 
le site www.reserve-pinail.org. 
Et pour celles et ceux qui souhaitent al-
ler plus loin, donner un coup de main ou 
en apprendre davantage sur la nature 
n’hésitez pas à rejoindre les « amis de la 
réserve ».
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Horaires 
d’ouverture
Mairie
Ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, le 
mercredi de 8h30 à 12h, le samedi de 9h 
à 12h (fermé le samedi en juillet et août).
Tél. 05 49 85 11 48 
accueil@vouneuilsurvienne.fr

La Poste
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h 
Tél. 3631 

Médiathèque 
Ouvert le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 
18h, le vendredi de 15h à 18h30, le samedi 
de 10h à 12h30.
Tél. 05 49 85 59 64 

Gendarmerie Nationale
• BONNEUIL-MATOURS 

Ouvert les lundi, mercredi et vendredi de 
08h à 12h et de 14h à 18h. 
En cas d’ouverture sur un jour férié de 9h 
à 12h et de 15h à 18h.
Tél. 05 49 85 20 07

• PLEUMARTIN
Ouvert les mardi, jeudi, samedi de 8h à 
12h et de 14h à 18h. Le dimanche de 9h 
à 12h et de 15h à  18h. 
En cas d’ouverture sur un jour férié de 9h 
à 12h et de 15h à 18h.
Tél. 05 49 86 50 05

Calendriers des 
manifestations

7 
8 

10 
14   
20
21
28

12
20 

14

6 
9

13
19

Juin
>> Sam 
>> Dim  
>> Mar  
>> Sam    
>> Ven 
>> Sam 
>> Sam 

Juillet
>> Sam 
>> Dim 

Août
>> Jeu 

Septembre
>> Sam  
>> Mar
>> Sam 
>> Ven 

PIT’FEST - Place de la libération
Vide-Grenier/Expo Voitures - EHPAD la Pierre Meulière
Repas mensuel - Club de l’amitié - Salle des fêtes
Kermesse - APE - Bord de Vienne
Belote - Club de l’amitié - Salle des fêtes
Dictée - Comité d’animation - Espace couleurs
Concours de pétanque - APE - Place de la libération

Soirée Festive - Bord de Vienne
Assemblée des abricots - Copains de Pied Sec - Rue de Pied Sec

Bistrot Guinguette - Café de la Gare

Forum des associations
Repas mensuel - Club de l’amitié - Salle des fêtes
Journée Solidaire de ramassage des déchets
Belote - Club de l’amitié - Salle des fêtes

MAIRIE - VOUNEUIL-SUR-VIENNE
34, place de la Libération
86210 Vouneuil-sur-Vienne
Tél. 05 49 85 11 48
www.vouneuil-sur-vienne.fr


